
Des  recommandations  pour  se
raccorder à la fibre optique

Les réseaux en fibre optique (FttH) deviennent la nouvelle
référence  en  France  comme  support  des  services  de
télécommunications et d’accès fixe à internet. Pour identifier
les problématiques financières et opérationnelles liées à la
réalisation des raccordements aux réseaux en fibre optique,
l’Arcep mène différents travaux depuis fin 2020. Elle vient
d’en publier une synthèse, qui vise à faciliter la réalisation
de raccordements de qualité et à s’assurer que la concurrence
entre les opérateurs est effective et loyale.

Un  groupe  de  travail  dédié  aux
enjeux opérationnels
Plusieurs  types  de  difficultés  peuvent  se  rencontrer,
notamment dues à une insuffisance d’informations entre les
acteurs ou encore au caractère non-standard des raccordements
à réaliser (problèmes de disponibilité de génie civil ou de
raccordements  longs).  Dans  sa  synthèse,  l’Arcep  aborde
différents problèmes tels que les responsabilités des acteurs
en  cas  de  génie  civil  manquant  en  domaine  public,  de  la
rémunération des techniciens intervenants sur le terrain ou
encore  de  la  réalisation  des  raccordements  longs.  L’Arcep
rappelle,  en  outre,  qu’elle  a  mis  en  place  un  groupe  de
travail dédié aux enjeux opérationnels, intitulé « Réalisation
de tous les raccordements finals FttH », à l’automne 2021. Ce
groupe est dédié au partage et au suivi des solutions à mettre
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en œuvre sur les réseaux.

Pour consulter la synthèse : www.arcep.fr
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https://www.arcep.fr/uploads/tx_gspublication/recommandations-modalites-tarifaires-raccordements-finals-ftth_juillet2023.pdf

